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comte de Nassau et de Jeanne-Francoise-Elisabeth Crousaz
(de Corsier probablement), instrumenta par Jean-Abram-Ro-
doliphe Gaulis, notaire-jure et secretaire baillival, se trouve
aux archives communales de Lausanne. Outre les clauses re-
glant les interets materiels des deux conjoints, on y voit que
l'epouse avait pour pere n. et genereux Pierre-Franqois Crousaz,

general au service des Pays-Bas, domicilie alors au Pavement,

et pour mere n. et vertueuse Elisabeth Des Combe;
qu'elle avait un frere Louis Crousaz, officier au service des

Pays-Bas egalement, et une soeur nommee Catherine.

L'epoux contractant est assiste de M. le colonel Jenner,
bailli de Lausanne, et a pour temoin n. et g. Frangois Sei-

gneux, president des Conseils de S. A. le due d'Arenberg.
Le contrat porte la date du 26 novembre 1766.

W. de CHARRIfiRE de SEVERY.

LES PROCURATIONS A L'ASSEMBLEE
PROVISOIRE VAUDOISE de 1798.

Les premiers pas vers Emancipation du Pays de Vaud
furent timides et surtout prudents. On peut s'en rendre

compte en lisant les pages du registre des deliberations de

l'Assemblee provisoire ou du Comite central ou plus exacte-

ment, com me il s'appelait au debut, « le Regitre des actes des

conferences de tous les membres delegues par diverses villes

et communautes du Pais de Vaud reunis en vertu des pou-
voirs qui leur ont ete conferes par leurs commettans ainsi

que du resultat de leurs deliberations ». Ce titre un peu long
a du moins le merite tres appreciable de preciser le role

d'une assemblee d'hommes de confiance ä un moment ou cha-

cun etait dans l'ignorance de ce qui allait se passer et oft it
s'agissait avant tout de savoir comment les Yaudois pour-
raient faire valoir les droits 'tombes, semblait-i'l, en desuetude.
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Le 2i janvier 1798, date id'ouverture idu registre, done trois
jours avant la proclamation de la Republique lemanique par
les patriotes reunis ä la maison Renou, lie Comite central des

villes et communautes siegeait ä l'Hötel de Ville de Lausanne
sous les auspices du Magistrat- On comptait toujours que
LL. EE. feraient bon accueil ä la requete qui leur avait ete
adressee pour obtenir une convocation des Etats de Vaud. Le
proces-verbal de la seance de ce jour resume les evenements.

Le citoyen juge Secretan, delegue de la ville de Lausanne,
qui avail ete nomine president provisoiire, cede lie fauteuid au

citoyen Monoid, delegue de la ville de Morges.
Le president sera d'ailleurs soumis ä reelection tous les

trois jours. Valier et Bertholet, de Corsier, sont nommes
secretaires.

La discussion roule sur la necessite d'organiser un service
de « messagerie » pour que les delegues puissent correspondre
ave-c leur cammettans : « Les d^legues qui se trouvent sur la

meme route conviendront ä s'entendre ä ce sujet. »

Le serment ä Berne avait ete prete le 12 janvier sur Mont-
benon et tout avait ete mis en oeuvre pour que cette ceremo-

qie füt un succes du regime. Dejä Ton parlait d'une attitude

menagante de la France et une ovation fut faite au nom
suisse. La police constata pourtant que tous les coeurs ne

vibraient pas ä l'unisson. Ainsi, la commune de Lutry fut
invitee ä preter un nouveau serment, ce qui causa de l'emoi.

Une delegation obtint du bailli qu'il en refererait ä Berne,

tandis que MM. Muller et Mouron etaient charges d'aller

pacifier les gens de la paroisse de Lutry « et les persuader

que Lausanne ne cherchait -pas et ne chercherait jamais ä s'at-

tribuer aueune preponderance dans nos cireonstances ainsi

qu'on Ten accusait ». Un « mezzo termine » intervint entre les

delegues et le bailli et l'on adressa au peuple une circulaire :



« Messieurs et tres chers concitoyens,

» Des nouvelles alarmantes nous font craindre qu'on ne
cherche ä repandre parmi vous des germes de division et

d'inquietude. Veuillez, chers concitoyens, ecarter toutes les

suggestions qui pourraient arhener un pareil resultat : une
concorde inebranlable, une tranquillite courageuse sont indis-
pensablement necessaires pour garantir notre patrie des cala-

mites qui la menacent et lui assurer une prosperite durable. »

L'assemblee prit alors une decision importante, sur la

proposition de son president. Chaque delegue devait consulter
immediatement ses commettants sur la question de savoir
s'il ne conviendrait pas d'envoyer deux agents aupres du Di-
rectoire frangais et aussi aupres du resident Mengaud pour
s'assurer par la suite des dispositions amicales de la nation

frangaise ou bien si l'approche de ses troupes sur nos frontie-
res pouvait avoir des suites hostiles. contre notre patrie.

On se demanda en meme temps s'il ne fallait pas envoyer
un delegue ä Berne « soit pour solliciter les fins de la petition

generale (convocation des Etats de Yaud) soit pour con-

server avec de gouvernement des relations directes ».

En attendant, le Comite de Nyon fut charge de surveiller

la frontiere.
Le lendemain, le citoven de Trey fait part des mouvements

de troupes qui se manifeStent ä Avenches. La contree est

surexcitee. Les citoyens de la Flechere et Ausset iront ä

Paverne « expliquer le but de l'Assemblee generale et les

ob jets dont eile aura ä s'occuper ».

Monod, conseiller de la ville de Morges, se joindra ä la

delegation lausannoise pour demander ä Berne des explications

: ils parlementeront directement avec le « Souverain »

et pourront meme se rendre dans d'autres parties de la

Suisse.
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Les citoyens Bonnard et Panchaud demandent l'institution
d'une garde nationale. Le « peuple de Lausanne » offre une

garde volontaire, mais l'Assemblee declare qu'il lui suffit
d'etre sous la sauvegarde du peuple.

Manuel et Spalinger donnent connaissance d'une lettre du

bailli de Morges et de la formation d'un comite magistral ä

Rolle.

Une commission militaire est formee par les Deux-Cents-

Monod, Auberjonois, de la Flechere et Bergier en font par-
tie : « eile maintiendra le hon ordre et servira en cas de

besoin ».

Le 23, le juge Ph. Secretan demande que les membres du

Comite central signent les instructions donnees aux delegues

de Lausanne et de Morges qui doivent se rendre ä Berne pour
demander le retrait des troupes bernoises si celles-ci sont

destinees ä etre envoyees contre le Pays de Yaud.
Le comite de Nyon est charge de se mettre en rapport avec

le general (Menard) et le resident francais (Desportes, ä

Geneve)

On signale de l'artillerie bernoise cantonnee ä Rennaz, ce

qui engage les patriotes ä s'emparer des arsenaux et du

chateau de Chillon, mais on n'a pas encore la certitude de reee

voir des seccurs des Franqais. En attendant de forts piquets

sont installes ä Villeneuve et pres du chateau de Chillon, ä

Grand Champ.

La delegation pour Berne n'etant pas encore partie, on en

profite pour la prier encore au nom des « t. h. S. du 200 de

Lausanne » de faire sentir avec force ä LL. EE. dans la requisition

que les deputes lui presenteront tout l'interet que leur

inspirent les dangers et les alarmes auxquels la ville de Vevey

et du pays se trouvent exposes. Sur ces entrefaites, de Trey
communique qu'aux dernieres nouvelles le bruit de l'arrivee
des troupes allemandes ä Avenches est absolument faux jus-
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qu ä present, mais que l'on seme la discorde dans les

communes.

Dans la seance de l'apres-midi, Glayre et de la Flechere-

sont designes pour aller ä Paris, accompagnes de Abraham-
David Bergier comme secretaire-

Georges Rouge et Hedelhofer du Comite de Reunion, se

disent porteurs de depeches de plusieurs generaux franqais.
Deux delegues du Comite central, Saugy et Testuz, iront
prendre confirmation du fait aupres des generaux eux-me-
mes, accompagnes d'un membre du Comite de Nyon.

Un group considerable en numeraire appartenant ä

LL. EE. qui devait etre expedie ä Yverdon est mis sous

sequestre. Apres avoir entendu le maitre des postes, deux

delegues on ne donne pas les noms) vont verifier le bureau
des postes a 2 1f2 du matin le 24 janvier, tandis que le drapeait
vert de la Republique lemanique est arbore a la maison Morin
en face de l'Hötel de Yille. De l'enquete ä laquelle se livrerent
les deux delegues, il resulta qu'il n'y avait rien de suspect,
sauf une lettre adressee au major de Roverea et un baril ä

l'adresse de M. de Jenner, com.missaire des guerres, d'une

valeur de 100 crones qui, sous escorte, fut amene ä l'Hötel
de \7ille.

Ce meme jour, la « Commission des domaines et. revenus
domaniaux », composee des citoyens Testuz et Chavan, est

cliargee de correspondre avec les receveurs caissiers regis-
seurs des gabelies et autres employes domaniaux. L'ordre est

donne aux comites des finances et de sürete generale de livrer
l'argent saisi au bureau le jour precedent.

T,'apres-midi, le citoyen Jean-Louis Luard raconte qu'il
s'est rendu a Crissier ou on l'a injurie et meme maltraite, il
a du se faire accompagner ä l'Assemblee par deux delegues
de la communaute de Prillv, qui reqoivent les renseignements
et les instructions necessaires.
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Un sauf-conduit est accorde au conducteur de la diligence
de Berne.

Le receveur Crud est autorise ä payer ä M. de Buren (le

bailli) 324 L. 17, debourses pour le « gouvernement »•

IJn tonneau de numeraire saisi le matin dans le coche de

Berne est place « corde et cachete » dans le tresor de la

Chambre ceconomique de Lausanne.

La commission militaire adresse une lettre au general de

Weiss pour 3ui demander le retrait de ses troupes.

Philippe Berney, de La Vallee, arrive de Berne, ou il a

constate que quarante-deux pieces d'artillerie « masquees »

etaient sorties de l'arsenal. Des remerciements sont adresses

ä Berney, que l'Assemblee prie « de perseverer dans ses bonnes

dispositions ».

Autre nouvelle importante : Ausset est charge de se

transporter des ee soir aupres du general Menard et du resident
francais ä Geneve pour conferer au sujet de notre situation
« et les remercier de la maniere la plus expresse des bonnes

intentions qu'il nous a fs.icj manifestoes pour le Pays de

Yaud ».

On sait que l'ambition de Felix Desportes etait de reunir
Geneve ä la France, but qu'il atteignit le 15 avril. Des lors il
est difficile de croire que s'il s'interessait aux faits et gestes
des Vaudois, ce füt uniquement pour leurs beaux veux. Ceci

est une simple pa'renthese.

Le jeudi 25, ä six heitres du matin, des courriers annon-
cent ä l'Assemblee que des troupes allemandes s'avancent et

d'autre part « la certitude de la prise de Lucens par la -com-

pagnie de Pillichody ».

II est delilaere d'urgence qu'un courrier extraordinaire sera

envoye pour accelerer l'arrivee de l'aide de camp du general
Menard.
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Plusieurs pieces d'artillerie sont envoyees ä Moudon, ainst

que douze dragons et deux cent cinquante fantassins.

Le comite de Morges fait savoir que des rassemblements
de troupes sont projetes ä Yverdon et ä Romainmötier.

Ce n'est qu'alors seulement que les baillis sont invites ä se

retirer « immediatement ». Le proces-verbal ajoute :

« Leur residence prolongee ne peut qu'etre excessivement

penible pour eux et inutile pour nous. » Mais rien n'est brutal

dans cette decision mürie depuis quelques jours; on y met
du sentiment : « Iis pourront expedier leurs meubles et

autres effets. »

Le 26, les municipalites recoivent l'ordre de dresser l'in-
ventaire des « caisses et ob jets » appartenant au Souverain et
les receveurs continueront ä percevoir les revenus du gouver-
nement de Berne avec exactitude, de payer tous les officiers,
pensionnaires et creanciers de l'Etat.

Ce meme jour, le 26, dans la seance de l'apres-midi, apres
avoir constate 1'influence prise par le Comite de reunion, qui'
prend l'initiative de decisions du ressort de 1'Assemblee

representative provisoire, on decide que dorenavant line proposition,

pour etre mise en discussion, devra etre presentee par
1111 membre de fassemblee; il ne sera pas tenu comple de

Celles, verbales ou par ecrit. qui emaneraient de personiies
etrangeres ä 1'assemblee. Celle-ci se transporte de l'Hotel de

Ville an Chateau ou dorenavant eile tiendra ses seances. Sur-
viennent des evenements connus : la prise du chateau de

Lucens, l'incident de Thierrens, l'entree des Francais. Une
delegation vaudoise est envoyee ä Paris pour apprendre ä con-

naitre les plans du Directoire et exposer la situation du pays-

Maurice Gleyre est nomme president de 1'Assemblee provisoire.

On requisitionne paille, fourrage, bois, chevaux,
chariots pour l'armee franqaise. Les proprietes des Bernois

seront respectees, ainsi que la religion, les lois, la magistra-
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ture en attendant l'etablissement complet du nouveau regime.

*

C'est alors que l'Assemblee provisoire, ancien Comite
central, recoit de toutes parts de nouveaux delegues qui
viennent prendre seance au nom de leurs commettants, en

presentant leurs procurations ecrites, que nous transcri-
¥ons plus loin, d'apres l'original qui se trouve aux Archives

cantonales vaudoises. Nous avons publie ailleurs 1 le

texte des procurations des deputes de communes devenues

partie integrante du canton de Fribourg.
Le nombre total des procurations est de 182. Plusieurs

d'entre elles sont precedees de la devise : Union et
Concorde- ou Liberte Egalite, et portent le sceau- Elles sont

toutes m'anuscrites et redigees sur du papier libre. Dans

le nombre figurent, probablement par erreur, une ou deux

pieces qui traitent d'un autre objet.
Le registre des seances de l'Assemblee provisoire consi-

gne en quelques mots ces diverses procurations au fur et ä

mesure de leur arrivee.

27 janvier. Les deputes de Poliez-le-Grand, David Mene-

tray et Louis Mermoud viennent dedarer leur adhesion aux

travaux de l'assemblee, ainsi que le citoyen Vodoz pour
Estavaye. Idem pour Arnex represents par le citoyen

Gleyre, commune de Villars-Sainte-Croix par le citoyen

juge Secretan. La commune de Wufflens-la-Ville se reu-

nit ä l'assemblee par son gouverneur qui remet au citoyen

1 Annates fribourgeoises, 1915 : Les procurations des döputös des

villes et communes fribourgeoises k l'Assemblee provisoire du Pays
de Vaud (1798).

2 Cette devise figurait en tete de la premiere proclamation lan-
cee par FAssembLe el qui commence par ces mots : « Les deputes
de la presque totalite des villes et d'un grand nombre de commu-
nautes du Pays de Vaud ».
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Secretan les pouvoirs qui lui sont conferes. (Fol. 22 Registre
des delib. de l'Assemblee prov. du Pays de Vaud.)

Meme jour. Les communes d'Ursins, de Valeyres-sous-

Ursins, d'Essertines, Pauteyres (Epauteyres) et Nonfoux
et de Warrens (Vuarrens) envoient ileurs deputes munis de

pleins pouvoirs.
La commune de Pampigny remet ses pouvoirs au

citoyen Soliard [fob 22].
Meme jour, Fapres-midi. Les citoyens Ch. Bürdet et Ab.

Guichard, deputes de la idommunaute d'Orsens viennent

emettre le voeu de son assentiment.

La commune de Fex (Fey) presente le meine vceu par les

citoyens Mo'ise Laurent, Abraham Laurent et Louis Laurent

et Samuel Jonin (Jaunin) [fob 23].
Les citoyens Jean-Pierre Borgeaud et Jean-Noe Rey-

mondin et Jean-Pierre Reymondin presentent le citoyen
Francois-Samuel Wild, directeur des salines de Bex desi-

rant reunir ses voeux ä ceux de ses concitoyens vaudois.
Les citoyens Jaques Milloud et Abraham Mercier

presentent le vceu de reunion de la commune de Penthereaz.

Le citoyen Mieville se presente charge des pouvoirs de la

ville de Grandson.

Les-citoyens Francois Morev et Alb. Reymond
presentent la reunion de la communaute de la Robellaz au

Bail'lage d'Yverdon.

Le citoyen Combe se presente pour remplacer le citoyen
Girard, membre de dite ville.

Le citoyen Fornerod, pasteur de Wullierens, presente le

citoyen de Curnex charge d'offrir le vceu de cette communaute.

Le citoyen Charles Pache, cle Saint-Prex, se presente au

nom de la ville de Saint-Prex: ses pouvoirs etant limites,
on l'invite ä leur faire donner plus d'extension [fob 23].



Le citoyen Regis se presente au nom de la communaute
de Launay (Lonay).

Les citoyens Al. Kuffer et Alexandre Wulliemin pre-
sentent le voeu de la commune de Pommy et chargent les

citoyens Perceret et Aubergenois de les representor.
Les citoyens Banneret Bergier et Dr Secretan, • du 200

de Lausanne se presentent comme suppleans.

Le citoyen Odin presente l'acquiescement de la terre de

Montagny qui charge de ses pouvoirs (le citoyen Aubergenois.

Les communes de Fies, Fontaine, Willarburquin, Grandoms

(Grandevent), Maubory (Mauborget) et Vaugondi
(Vaugondry), au Balliage de Grandson, se presentent par
les deputes et nomment pour leur representant le meme
citoyen Aubergenois.

Ceux A'Yvonand nomment Abraham Elie Roullier et

pour suppleant le citoyen de Trey.
La commune de Ranee presente par le citoyen Recordon

son voeu d'adhesion et de fraternite.
Les citoyens Samuel Janneret, George Frangois, Louis

de Ribeaupierre, Antoine Mieville, D. D. et Franqois Berne,

Bourgmaitre de Grandson, presentent les pleins pouvoirs
de cette vide et sont .agrees « pour avoir un seuil d'entre eux
voix deliberative ».

Les citoyens Jean Rouili et Jean-Louis Christin portent
le voeu de reunion de la commune de Chesaux et chargent
de leurs pouvoirs les citoyens Aubergenois et Perceret.

Le citoyen Jean-Pierre Groux, presente les pleins
pouvoirs de la communaute de Giex et les transfere au citoyen

Aubergenois [fol. 24].
Les citoyens Carrey et Despond presentent les pleins

pouvoirs des co'mmunautes de la ci-devant chatellenie

A'Echallens.
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Les deputes de Berchier font hommage de leur voeu de

reunion ä l'assemblee.

Adoption des lettres de credit des citoyens Monod et de

la Flechere de Beausobre, membres de la representation et
du citoyen Bergier comme secretaire, depute au Directoire.
[fob 25].

28 janvier. On a presente les pleins pouvoirs donnes par
la ville de Romainmötier et les communes d'Arnex, Juriens,

Bretonnieres, Agiez, BofHens, Cray, Lapraz et Envy, donnes

au citoyen president Gleyre.
Les communes de Cuarny et Cronai (y) chargent de leur

pouvoir le citoyen Aubergenois.
Celles de Bioley, Donneloy, Prahin, Chaneaz et Mezery

donnent les memes pouvoirs au meme citoyen.
Celle de Molondin de -meme.

Se sont presentes pour la commune de Gossens, composee
seulement de huit communiers, le citoyen Due.

Les communes de Correvon et Epens (Ependes) ont char ¬

ge de leur pouvoir le citoyen Aubergenois.
Lassaraz et communes environnantes ont charge de leurs

pouvoirs les citoyens Ritet et Olivier.
Celles de Vallorbe et environs les citoyens Francois-Louis

Vallotton et jacquet.
Avenches et communes environnantes ont charge de leurs

pouvoirs Ab. Fornerod, J,-Pierre Chuard, JeamS. Fornerod,
ce dernier comme suppleant. Celle d'Essert-Pittet a nomine
Aubergenois et Perceret [fol. 2§ et 26].

Ont pte presentes les pouvoirs de Romanel et d'Aclens en

faveur des citoyens Elie-Victor-Benjamin Crud, Philippe
Chapuisat et Etienne-Frangois Coderex, suppleant.

Ont ete presentes les pouvoirs de la communaute de Concise

en faveur des citoyens Jeanneret, lieutenant, et de Ri-
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beaupierre, juge. Ceux de la commune de Paudex en faveur
de L.-Ph. La Harpe.

Presentation d'un depute de la ville de Geneve. 1

Ont ete presentes les pouvoirs de la communaute de Gol-
lion en faveur des citoyens Soliard et Perey, de Cossonay.

Presentation des pouvoirs des communes de Lisle et Willars

en faveur du citoyen Wagnon.
Ont ete presentes les pouvoirs des communes de Bussigny

et Saint-Germain en faveur des citoyens Jean-Samuel-Henry
Rossier et Elie-Victor-Benjamin Crud, l'un pouvant se faire

remplacer par l'autre.
Extrait des registres du Conseil des Deux-Cents de la

ville de Lausanne, qui mentionne les pouvoirs des citoyens

juge Secretan, chevalier Gleyre, banneret Be.rgier, docteur

Secretan [fob 27].
Les communes de Mont, Gilly, Tartegnin, Bursinel, Dullit,

Essertines, Saint-Oyens, du Vaud, Vinzel ont fait presenter
leurs pouvoirs en faveur du citoyen Octave-Louis-Samuel

Laharpe.
Dans cette meme seance, le citoyen Burnier demande que,

dans la seance du lendemain, il soit nomme d'urgence un
comite qui etablira « un mode de convocation de representation

reguliere, qui sera composee des deputes nommes selon

les principes de l'egalite et de la liberte par le peuple de tou-
tes les communes du pays » [fol. 28].

(A suivre). L. MOGEON.

> On n'indique pas de nom.
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